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PLAN DE LA PRÉSENTATION

• Mots de bienvenues
• Présentation des conférenciers
• Introduction de M. Bousseau pour le déroulement de la présentation 
• l’assurance et la copropriété ( Syndicat) (BB)

– Comprendre les enjeux gestion des risques /gestion des sinistres…
– Votre police ,les couvertures les exclusions les franchises
– Votre historique de sinistres

• L’assurance des copropriétaires (MR)
– Les garanties de base
– Les avenants
– Les questions à pauser à votre courtier / agent
– Votre devoir en tant que propriétaire 

• Les lois (JV)
• PAUSE 
• Les différents scénarios lors d’une réclamation (JV, MR, BB)

– pas de responsable 
– Sinistre identifiant clairement le copropriétaire fautif agent
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l’assurance et la copropriété ( Syndicat)
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l’assurance et la copropriété ( Syndicat)
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l’assurance et la copropriété ( Syndicat)
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L’assurance des copropriétaires (MR)

Les garanties de base 
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L’assurance des copropriétaires (MR)

les améliorations 
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L’assurance des copropriétaires (MR)

les avenants

8



L’assurance des copropriétaires (MR)

les avenants (refoulements des égouts 
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L’assurance des copropriétaires (MR)

Les questions à pauser à votre courtier / agent

• 1) Limitation de votre contrat pour la répartition.

• 2) Limitation de votre contrat pour les frais de subsistance ou valeur locative ( 

lorsque le condo est en location .

• 3) Une soumission pour ajouter les avenants ou augmenter la limitation de       

ceux-ci
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L’assurance des copropriétaires (MR)

vos devoirs en tant que propriétaire

• 1) Avoir une couverture adequate pour vos biens meubles

• 2) Determiner la valeur des ameliorations de votre unité

• 3) Demander à votre courtier/ agent d’ajuster les montants dans votre contrat afin

de vous assurer que les couvertures répondent bien à VOTRE realité.

• 4) Si votre unité est en location, demandez à votre locatire d’avoir un epolice

d’assurance et de le remmettre une copie chaque année

• 5) avoir une copie de l’assurance du syndicat afin de connaitre les limitations, 

franchises, et exclusion et vous assurer que votre police de coproprietaire peut

intervenir en cas d’inssuffiance ou absence de couvertures
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L’assurance des copropriétaires 
Description des parties privatives

1070. Le syndicat tient à la disposition des copropriétaires un registre
contenant le nom et l’adresse de chaque copropriétaire et de chaque
locataire, les procès-verbaux des assemblées des copropriétaires et du
conseil d’administration, ainsi que les états financiers.

Il tient aussi à leur disposition la déclaration de copropriété, les copies
de contrats auxquels il est partie, une copie du plan cadastral, les plans
et devis de l’immeuble bâti, le cas échéant, et tous autres documents
relatifs à l’immeuble et au syndicat.

Le syndicat tient enfin à la disposition des copropriétaires une
description des parties privatives suffisamment précise pour que les
améliorations apportées par les copropriétaires soient identifiables.
Une même description peut valoir pour plusieurs parties lorsqu’elles
présentent les mêmes caractéristiques.



Article 1074.2 C.c.Q. 

• «Les sommes engagées par le syndicat pour le paiement des
franchises et la réparation du préjudice occasionné aux biens dans
lesquels celui-ci a un intérêt assurable ne peuvent être recouvrées
des copropriétaires autrement que par leur contribution aux charges
communes, sous réserve des dommages-intérêts qu’il peut obtenir
du copropriétaire tenu de réparer le préjudice causé par sa faute et,
dans les cas prévus au présent code, le préjudice causé par le fait ou
la faute d’une autre personne ou par le fait des biens qu’il a sous sa
garde.

• Est réputée non écrite toute stipulation qui déroge aux dispositions
du premier alinéa.»

• Introduit avec le projet de loi 141 - 13 décembre 2018

• Introduit avec le projet de loi 41 - 17 mars 2020



Desruisseaux c. Syndicat de copriété des Luges, 2021 
QCCQ 10489

[13] Avant le 13 juin 2018, seul l’article 1073, tel qu’il
était rédigé à l’époque, pouvait s’appliquer dans le cas
de dommages causés à une partie privative couverte par
une assurance contractée par le syndicat. Selon un
auteur, le syndicat pouvait se prévaloir des clauses de
responsabilité strictes prévues à la déclaration de
copropriété afin de tenir un copropriétaire responsable
de tous les dommages causés par un sinistre ayant son
unité, ses biens, ses invités ou sa famille pour cause.
Une certaine jurisprudence est venue cependant affirmer
que le libellé de certaines déclarations de copropriété
constituait une renonciation implicite de poursuivre le
copropriétaire fautif.



Syndicat de l'association des copropriétaires des 
Jardins de l'Anse c. Lejeune, 2021 QCCQ 7551

[11] La première partie de l’article 1074.2 C.c.Q. est entrée en vigueur le
13 juillet 2018 et s’applique donc au présent dossier, puisque le sinistre est
survenu postérieurement. La partie soulignée qui complète l’article
1074.2 C.c.Q. est entrée en vigueur le 17 mars 2020 et n’a donc pas
d’application dans notre dossier.

[12] Cela signifie que c’est le Syndicat qui a le fardeau de prouver la faute
du copropriétaire.

[13] Or, le Tribunal ne voit aucune négligence de M. Lejeune et Mme
Lussier et croit leur témoignage lorsqu’ils ont mentionné qu’ils n’avaient jamais
remarqué de fissures avant le jour du sinistre. Le Tribunal retient également le
témoignage du plombier Mathieu. Les documents produits comme pièce P-10
par le Syndicat constituent du oui-dire inadmissible.

[14] Rien dans la preuve ne permet de conclure que le seul passage des
années aurait dû inciter M. Lejeune et Mme Lussier à changer la toilette, en
l’absence de signes avant-coureurs d’une problématique

https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991?anchor=art1074.2_smooth
https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991
https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991?anchor=art1074.2_smooth
https://unik.caij.qc.ca/permalien/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-ccq-1991/derniere/rlrq-c-ccq-1991


Syndicat des copropriétaires Place du Fort c. Intact 
compagnie d'assurance, 2021 QCCQ 3228

•[10] La preuve démontre que la laveuse utilisée par madame Veilleux (condo numéro 11)

est achetée en 2013. Elle ne connaît aucun problème avec cet appareil électroménager

auparavant. L’enquête menée par INTACT démontre que la pièce (switch) de mesurage du

niveau d’eau est défectueuse, ce qui cause le débordement.

•[11] Madame Veilleux dépose ses vêtements dans la laveuse, ajoute du savon, ferme le

couvercle et met l’appareil en marche. Elle ferme la porte de la salle de lavage et se dirige au

salon pour écouter la télévision. Environ 45 minutes plus tard, soit la durée du cycle, elle se

dirige vers la salle de lavage et se retrouve les deux pieds dans l’eau. Elle ferme l’alimentation

en eau derrière la laveuse et communique avec le 911. Des dommages sont occasionnés au

condo et aux condominiums numéro 3 (commercial) et numéro 7 (résidentiel).

•[12] La présidente DU SYNDICAT, madame Sylvie Rousseau, est d’avis que les dommages

sont occasionnés par sa faute ou sa négligence. Elle soutient que madame Veilleux a manqué

de vigilance en écoutant la télévision alors que l’appareil fait son travail. De plus, elle plaide

qu’à titre de gardien ou propriétaire de la laveuse, elle doit être tenue responsable des

dommages occasionnés par la défectuosité.

•[13] D’abord, le Tribunal ne voit pas en quoi madame Veilleux peut être qualifiée de

négligente ou d’irresponsable dans l’usage de la laveuse. Elle ne commet aucune faute.

•[14] De plus, la modification adoptée le 17 mars 2020 n’est d’aucun secours au SYNDICAT.

Le silence du législateur quant à une portée rétroactive de cette modification ne permet pas de

déroger au principe de l’application immédiate de la loi.



Situation idéal lors d’une 

réclamation 
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GESTION DES SINISTRES

(pas de responsable)

• Sinistre sans réclamation à l’assureur

• Sinistre et absence d’assurance du syndicat 

• Sinistre dont le  montant des dommages est  
inferieur à la franchise

• Sinistre et  insuffisance d’assurance du 
syndicat 

18



Sinistre sans réclamation à l’assureur
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Sinistre et absence d’assurance du 
syndicat 
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MISE EN SITUATION  #1
REFOULEMENT D’ÉGOUTS EN ABSENCE D’ASSURANCE DU SYNDICAT

Nombre d’unités : 6
Unités touchées : 2
Montant des dommages : 100 000,00 $

Contrôler les dommages en séparant les matériaux d’origine et 
améliorations selon le registre du syndicat. Dans le présent exemple, 
aucune amélioration au montant des dommages.

Aucune garantie au contrat pour refoulement d’égout.

Cette somme sera répartie à chacun des copropriétaires (touchés et 
non touchés) pour la somme de 16 666,66$ (100 000$/6).
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Sinistre dont le  montant des 
dommages est  inferieur à la franchise
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Sinistre et  insuffisance d’assurance 
du syndicat 
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MISE EN SITUATION  #2
REFOULEMENT D’ÉGOUTS EN D’INSUFFISANCE D’ASSURANCE DU 

SYNDICAT

Nombre d’unités : 6
Unités touchées : 2
Montant des dommages : 100 000,00 $

Aucune amélioration au montant des dommages.

Limitation contrat pour refoulement d’égout : 50 000,00 $

Franchise : 5 000,00 $

Dans le cas présent, si le syndicat avait réclamé à son assureur,  il aurait 
reçu 45 000,00 $ pour les réparations (50000$ - 5 000$ =  45000$). Seule la 
différence de 50 000 $ qui est l’insuffisance d’assurance peut être repartie 
entre les copropriétaires ( selon leur quote-part)  et le 5 000 $ demeure une 
franchise qui sera pris dans le  fond.
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CAS REEL
FEU : PERTE TOTALE EN D’INSUFFISANCE D’ASSURANCE DU SYNDICAT
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Récupération de la franchise 
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GESTION DES SINISTRES
Sinistre identifiant clairement le copropriétaire fautif 

• Sinistre sans réclamation à l’assureur

• Sinistre et absence d’assurance du syndicat 

• Sinistre dont le  montant des dommages est  
inferieur à la franchise

• Sinistre et  insuffisance d’assurance du 
syndicat 
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GESTION DES SINISTRES
Sinistre identifiant clairement le fautif 
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Sinistre sans réclamation à l’assureur
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Sinistre sans réclamation à l’assureur
DÉPRÉCIATION SERA APPLIQUÉE
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Sinistre et absence d’assurance du 
syndicat 
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Sinistre dont le  montant des 
dommages est  inferieur à la franchise
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Sinistre et  insuffisance d’assurance 
du syndicat 
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Récupération de la franchise 
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